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Nomination d 1un fonctionnaire au grade D/1 

1. Les contacts de travail des BIRPI avec cer
taines organisations internationales, notamment 1 10rgani
sation des Nations Unies, ont graduellement et constam
ment augmente durant ces dernieres annees. 

2 . Le Directeur des BIRPI est d 1 avis que ces 
contacts augmenteront encore dans 1 1avenir et que pour leur 
accorder toute 1 1attention voulue il est indispensable 
qu 1un fonctionnaire de grade eleve puisse leur consacrer 
tout son temps. 

3. A 1 1heure actuelle, c 1est le Chef de la Division 
de la propriete industrielle qui est directement charge de 
la plupart des contacts avec les Nations Unies et nombre 
d 1autres organisations internationales. Mais il est evident 
que le meme fonctionnaire ne peut pas consacrer le temps ne
cessaire aux deux devoirs, c'est-a-dire les devoirs du Chef 
de la Division de la propriete industrielle, et ceux concer
nant les relations avec des organisations internationales. 

4. C1 est pour cette raison que le Directeur des BIRPI 
a decide de separer des taches du Chef de la Division de l a 
propriete industrielle, les taches decoulant des relations 
avec les organisations internationales. 
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5 . Il se propose de confier ces dernieres a 
M. Ross Woodley, actuel Chef de la Division de la proprie te 
industrielle, qui aura alors le titre de 11 Conseiller supe
rieur charge des Relations avec des Organisations internatio-
nales 11 

-
11 Senio-r Counsellor for Relations with International 

Organizations" - et de lui accorder en m@me temps le grade D/1. 

6 . Ainsi, le poste de Chef de la Division de la 
propriete industrielle - un poste de grade P/5 - deviendra 
vacant . Ce poste a ete mis au concours le mois dernier. Il 
est a prevoir qu 1il sera pourvu avant la fin de 1 1annee 1966. 

7. L 1Article 4 . 8 du Statut du personnel des BIRPI 
prevoit que tout fonct ionnaire des BIRPI est nomme par le 
Directetir, et que les ·nominations aU:x. grades ·D/1 et au-dessus 
doivent @tre effe~tuees compte tenu des avis du Comite de 
Coordination interunions (Voir Article 4 . 8 . a )). 

8. Le Comite de Coordination 
interuPTOi1sestin'Vi.TI---~~- ex.£.ri-. 
mer _son avis .au sujet de T' inten
tion- duDirecteur des BIRPI. 
"d'acoorder Ei. M. Ross wo-odl_e;z l e 
gra?.5L_i?J1.. ~·- - · 




